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La modélisation des données : généralités 

La mise en place un système d’information automatisé nécessite deux phases préparatoires : 

[1] Conception logique (analyse des données) : on analyse les informations qui seront représentées 
et intégrées dans la base de données. Cette analyse doit permettre de définir un modèle 
conceptuel des données. 

[2] Conception physique (implémentation du modèle) : on choisit un système opérationnel de base 
de données et on traduit le modèle conceptuel en un modèle opérationnel. 

 
Le modèle conceptuel (dont le plus utilisé actuellement est le modèle entité/relation) est une 
représentation graphique et synthétique du résultat de l’analyse des données. Ce modèle structure 
les relations entre les différentes entités (ex. travailleur et employeur) et les attributs de chaque 
entité (ex. nom, prénom, ....). Il permet ainsi de représenter le schéma de la base de données et son 
domaine de définition (valeurs admises, contraintes d’intégrité, ....).  Le modèle conceptuel est une 
aide indispensable à la constitution d’une base de données efficiente. 
Lorsqu’on réalise une analyse conceptuelle de données, on doit tout d’abord se choisir une 
méthodologie.  Cette méthodologie doit permettre d’étudier le système d’information de manière à 
en extraire :  
• les entités (ou appelées également “record”, “segment”, “objet”, ...) 
• les attributs (ou appelés également “données”, “champ”, “item”, “élément”, “variable”,.....) 
• les relations entre les entités (ou appelées également “set”, “chaîne”, “relationship”,...) 

Pour bien comprendre et lire un diagramme “entité-relation”, qui est la représentation graphique du 
résultat de l’analyse des données, nous proposons tout d’abord de définir certains concepts de 
base.  Ensuite, nous exposerons le mode de représentation graphique qui sera utilisé. 

1. les concepts de base 

Ce qu’il est indispensable de savoir peut se résumer en 7 points :  

1. Un ensemble de données est composé de données élémentaires reliées entre elles.  Si une 
donnée est construite à partir d’autres données, on parle de données de groupe ou structure 
de données.  D’autres données ne peuvent être scindées sans perdre leur signification, on parle 
alors de données élémentaires.  Une donnée élémentaire peut apparaître dans plusieurs 
groupes de données (dans plusieurs structures de données). 

Exemple: donnée élémentaire : “rue”, “code postal”, ... 
  structure de donnée : “adresse” (car composée de “rue”, “numéro”, ...) 

2. Une entité contient des données appartenant à un même ensemble logique.  

Exemple : l’entité “PERSONNE PHYSIQUE” contient des données telles que nom, 
prénom, adresse, .... L’entité “EMPLOYEUR”, contient des données telles que 
numéro ONSS, dénomination, adresse, .... 

3. Les attributs sont des données qui caractérisent une entité.  Chaque entité se compose 
d’un identifiant (ou clé primaire) et de 1 ou plusieurs attributs.  Dans une base de données, une 
entité est un type d’enregistrement de la base de données tandis que l’attribut est une des 
composantes de l’entité. 

4. Les données-clé (ou identifiants) sont des données ou groupes de données permettant 
d’identifier de manière unique une occurrence d’une entité. 

Exemple : l’entité “PERSONNE PHYSIQUE” aura comme donnée-clé le numéro national 
et comme occurrence 999999999-99. 
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5. Un attribut peut prendre une ou plusieurs valeurs ou groupes de valeurs : la combinaison 
des valeurs attribuées aux attributs d’une entité constitue les occurrences de l’entité.  En 
général, chaque entité possède plusieurs occurrences. 

Exemple : l’entité “PERSONNE PHYSIQUE” aura comme attributs : Numéro national, Nom, prénom, 
date de naissance, lieu de naissance, nationalité, profession, .....etc. Pour un enregistrement 
particulier, l’occurrence sera 999999999-99, Dupond, Jean, 99/99/99, Bruxelles, Belge, 
informaticien, ..... Dans le tableau ci-dessous, la 1ère ligne donne les attributs de l’entité 
Personne Physique et les lignes suivantes les occurrences, càd les valeurs qui s’y rapportent.  

 
NISS Nom Prénom Date de 

naissance 
Lieu de 
naissance 

Nationalité Profession 

999999999-99 Dupond Jean 99/99/99 Bruxelles Belge Informaticien 
888888888-88 Durand Jules 88/88/88 Paris Français Technicien 
 
6. Une dépendance fonctionnelle constitue le lien qui permet d’unir diverses données au 

sein d’une même entité.  Pour chaque donnée d’un document, on se pose la question suivante 
: “Y-a-t-il un lien direct entre la donnée examinée et la clé?” Si la réponse est “OUI”, on peut dire 
qu’il y a une dépendance fonctionnelle entre la donnée et la clé. 

Exemples : donnée de groupe ou structure de donnée = “Adresse” 
  donnée élémentaire = nom de la rue, code postal, ... 
 donnée-clé = numéro national 

7. Des entités peuvent présenter des relations réciproques. Il existe donc dans un système 
d’information des relations entre entités et les relations significatives devront être exprimées. 

2. Le diagramme entité-relation 

Pour comprendre et lire un diagramme (et dans le cas qui nous occupe aujourd’hui, le modèle 
“entité-relation”), il faut tout d’abord connaître les symboles qui sont utilisés:  

1. L’ “Entity” représente un ensemble de choses, de données dont les occurrences jouent un rôle 
pertinent dans le système d’information.  Comme certaines entités sont particulières, on a prévu 
de les représenter différemment.  Ainsi, la “simple” entité est représentée par un rectangle: 

entity

 
 
2. L’ “Associative entity” qui est une entité particulière car elle indique qu’il existe un groupe 

d’associations (du monde réel) entre les entités :  

associative entity

 
 

3. Une “simple” association entre deux entités peut être représentée avec une flèche, comme 
présentée ci-dessous. On utilise l’ “associate entity” (voir ci-avant) lorsqu’on veut associer des 
attributs à la relation ou encore lorsque la relation agit comme une entité dans d’autres relations. 

 
1 1..* 
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Comme expliqué plus haut, nous avions différents types de relations entre les entités.  Ces relations 
devront donc être représentés par des flèches différentes.  Elles sont les suivantes :  
 

Relation A : l’entity 1 est associée à UNE et 
SEULEMENT UNE entity 2 (relation 1 à 1) 

Relation B : l’entity 1 est associée à ZERO ou 
UNE entity 2 (relation 1 à 1 ou pas d’association) 

Relation C : l’entity 1 est associée à UNE ou 
PLUSIEURS entity 2 (relation 1 à 1 ou 1 à n) 

Relation D : l’entity 1 est associée à ZERO, UNE 
ou PLUSIEURS entity 2 (relation 1 à 0 ou 1 à 1 ou 
1 à n) 

 
 

Entity 2 Entity 1 

1 1  
Relation A 

Entity 2 Entity 1 

1 0..1 
Relation B 

Entity 2 Entity 1 

1 1..* 
Relation C 

Entity 2 Entity 1 

1 0..* 
Relation D 



 



 

 

Informations générales sur les contrôles DRS 

Le traitement des DRS, que ce soit via le canal Web (SP10) ou via le canal Batch (SP07), 
nécessite en plus des contrôles de schéma une série de contrôles appelés contrôles croisés. 
Ces contrôles croisés intègrent en fait deux types de contrôles : 

- des contrôles croisés au sens strict (contrôle de forme trop complexes pour être effectués 
au niveau du schéma), 

- des contrôles de contenu (effectués via appels à des services de base). 

Exemples de contrôle croisé: 

− Vérifier que la donnée 00045 (OccupationEndingDate) est postérieure ou égale à la 
donnée 00044 (OccupationStartingDate). 

− Vérifier que si la donnée 00016 (System5) vaut 1 alors la donnée 00047 
(WorkingDaysSystem) doit être égale à 500. 

− Vérifier que la donnée 00112 est présente si la donnée  00378 (EndYearBonusCode) 
vaut 3 OU (la donnée 00378 vaut 4 ET les données 00387 (EndYearBonusAmount) ET 
00111 (EndYearBonusValue) ne sont pas renseignées) 

Exemple de contrôle de contenu : 

Vérifier que: 

− si la date du risque social est dans le trimestre en cours, la donnée 00011 
(NOSSRegistrationNbr) doit être présente dans le répertoire "Identification de 
l'employeur" et la date du risque social doit être comprise entre date d'inscription et date 
de suppression de ce numéro dans le répertoire. 

− si la date du risque social est antérieure au trimestre en cours, la donnée 00011 
(NOSSRegistrationNbr) doit être présente et active dans le répertoire "Fichier des Codes" 
à la date du risque social. 

Dans tous les cas, si le résultat d'un contrôle est faux, une anomalie est générée (contenant 
un code anomalie tel que stipulé dans le glossaire) et apparaîtra dans la Notification 
correspondant à la DRS contrôlée. 

Par exemple, le code anomalie correspondant à l'exemple de contrôle de contenu précédent 
est 00011-051. 

A noter pour finir que certains contrôles sont communs à plusieurs secteurs/scénarii, d'autres 
sont spécifiques. 



NUMERO DE ZONE: 00110 VERSION: 2014/2 DATE DE PUBLICATION: 27/05/2014

STATUT DE L'ATTESTATION
(Label XML : AttestationStatus)

BLOC FONCTIONNEL: Formulaire

Code(s): 90059

Label(s) xml: Form
DESCRIPTION:

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 0 = Original

1 = Modification
2 = Duplicata
3 = Annulation
4 = Révision
5 = Rappel
6 = Clôture
7 = Modification de l'original version papier
Les valeurs permises sont : '0', '1', '3', '7'.
Lorsque le ‘type du formulaire’ est égal à ‘FA’, seule la valeur ‘0’ est permise.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Longueur incorrecte
Pas dans le domaine de définition

00110-001
00110-002
00110-093
00110-008

B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00222 VERSION: 2014/2 DATE DE PUBLICATION: 27/05/2014

NUMÉRO DE RÉFÉRENCE
(Label XML : ReferenceNbr)

BLOC FONCTIONNEL: Référence

Code(s): 90082

Label(s) xml: Reference
DESCRIPTION: Le numéro de référence.

DOMAINE DE DEFINITION:
Si le numéro de ticket de la sécurité sociale réfère à une demande, il ne peut pas encore y être répondu.
Si le numéro de ticket de la sécurité sociale réfère à une déclaration à modifier ou à annuler, il doit s’agir d’un
formulaire accepté par le secteur indemnités, relatif au même employeur et au même NISS

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Alphanumérique
LONGUEUR: 20
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:

"Code anomalie sur accusé de réception" est modifié:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Longueur incorrecte
Nombre de contrôle invalide
Formulaire référencé non trouvé
Réponse à la demande déjà renvoyée
Ne correspond pas à un formulaire accepté par ce secteur
Incompatible avec le numéro ONSS/ONSSAPL et/ou le NISS
Incompatibilité avec le risque
Modification ou annulation non autorisée
La modification ou annulation ne porte pas sur la dernière situation

00222-001
00222-093
00222-004
00222-234
00222-052
00222-238
00222-207
00222-023
00222-181
00222-180

B
B
B
B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00298 VERSION: 2014/2 DATE DE PUBLICATION: 27/05/2014

ORIGINE DE LA RÉFÉRENCE
(Label XML : ReferenceOrigin)

BLOC FONCTIONNEL: Référence

Code(s): 90082

Label(s) xml: Reference
DESCRIPTION: Valeur indiquant la source authentique d’un numéro de référence.

L’origine indique qui a créé la référence.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: 1 = le numéro de référence est attribué par un déclarant (une entreprise, un secrétariat social, un bureau de

soft, ...)
2 = le numéro de ticket attribué par la Sécurité Sociale, identifiant de manière unique une déclaration
3 = le numéro de référence est attribué par un secteur de la Sécurité Sociale
4 = le numéro de référence est attribué par le service ePost

Les valeurs permises sont : '1' et '2'.
La valeur '2' n’est pas permise si le type de la réference (= zone 00221) a la valeur '1'.

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Longueur incorrecte
Pas dans le domaine de définition

00298-001
00298-002
00298-093
00298-008

B
B
B
B
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ACCIDENTS DE TRAVAIL 

Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

ACCIDENTS DE 
TRAVAIL 

AOAT001 001 Scénario 1 - Déclaration d'un accident de travail Déclaration complète 01/01/1900 01/01/9999 

ACCIDENTS DE 
TRAVAIL 

AOAT001 002 Scénario 1 -Declaration d'un accident de travail Déclaration simplifiée 01/01/1900 01/01/9999 

 
 
CHOMAGE 

Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

CHOMAGE CWTEMP 001 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire causes économiques 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE CWTEMP 002 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire intempéries 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE CWTEMP 003 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire accident technique 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE CWTEMP 004 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage temporaire force majeure 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE CWTEMP 005 Communication de chômage temporaire par l'employeur Chômage effectif 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE VBLV001 001 Livre de validation chômage temporaire Inscription du formulaire de contrôle C 3.2 A dans le 

livre de validation chômage temporaire 
01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 001 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de fin de contrat de travail 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 002 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de chômage avec complément 
d'entreprise 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 003 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Déclaration de fin de contrat de travail dans 
l'enseignement 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH001 004 Scénario 1 - Déclaration de fin de contrat de travail ou de 
chômage avec complément d'entreprise (anciennement 
prépension) / Preuve de travail 

Preuve de travail 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 001 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite à un 
manque de travail résultant de causes économiques 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH002 002 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite 
d'intempéries 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 003 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite d'un 
accident technique 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 004 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
force majeure 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 005 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
force majeure à caractère médical 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 006 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
fermeture de l'entreprise pour cause de vacances 
annuelles 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 007 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
fermeture de l'entreprise pour cause de vacances 
en vertu d'une CCT rendue obligatoire 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 008 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
fermeture de l'entreprise pour cause de repos 
compensatoire dans le cadre d'une réduction de la 
durée du travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 009 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire par suite de 
grève ou de lock-out 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 010 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de chômage temporaire en cas de 
licenciement d'un travailleur protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH002 011 Scénario 2 - Déclaration constat du droit au chômage 
temporaire ou à la suspension employés 

Déclaration de suspension employés pour manque 
de travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH003 001 Scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel Déclaration de début de travail à temps partiel 01/01/1900 01/01/9999 
CHOMAGE WECH003 002 Scénario 3 - Déclaration de début de travail à temps partiel Déclaration de début de travail à temps partiel - 

Enseignement 
01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH004 001 Scénario 4 - Déclaration de prépension à mi-temps Déclaration réduction des prestations de travail à 
moitié dans le cadre de la prépension à mi-temps 

01/01/1900 31/03/2012 

CHOMAGE WECH005 001 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite à un manque de travail 
résultant de causes économiques 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH005 002 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite d'intempéries 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 003 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite d'un accident technique 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 004 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de force majeure 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 005 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de force majeure à caractère 
médical 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 006 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de fermeture de l'entreprise 
pour cause de vacances annuelles 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 007 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de fermeture de l'entreprise 
pour cause de vacances en vertu d'une CCT rendue 
obligatoire 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 008 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de fermeture de l'entreprise 
pour cause de repos compensatoire dans le cadre 
d'une réduction de la durée du travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 009 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire par suite de grève ou de lock-out 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 010 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de chômage 
temporaire en cas de licenciement d'un travailleur 
protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH005 011 Scénario 5 - Déclaration mensuelle d'heures de chômage 
temporaire ou de suspension employés 

Déclaration mensuelle des heures de suspension 
employés pour manque de travail 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH006 001 Scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps 
partiel pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

Déclaration mensuelle de travail à temps partiel 
pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH006 002 Scénario 6 - Déclaration mensuelle de travail à temps 
partiel pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 

Déclaration mensuelle de travail à temps partiel 
pour le calcul de l'allocation de garantie de revenus 
- Enseignement 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

CHOMAGE WECH007 001 Scénario 7 - Déclaration mensuelle de travail en tant que 
travailleur occupé dans un atelier protégé 

Déclaration mensuelle de travail en tant que 
travailleur occupé dans un atelier protégé 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 001 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
d'intégration octroyée aux travailleurs occupés dans 
le cadre d'un programme de transition 
professionnelle. 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 002 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de réinsertion octroyée aux travailleurs occupés 
dans le cadre d'un emploi-services. 

01/01/1900 31/03/2010 

CHOMAGE WECH008 003 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de travail - Activa 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 004 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
SINE octroyée aux travailleurs occupés dans une 
occupation d'insertion sociale 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 005 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de travail - Activa- intérimaire 

01/01/1900 31/03/2010 

CHOMAGE WECH008 006 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de travail - Activa- courte durée 

01/01/1900 31/03/2010 

CHOMAGE WECH008 007 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de travail - Activa- personnel de sécurité et de 
prévention 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH008 008 Scénario 8 - Déclaration mensuelle de travail dans le cadre 
d'un programme d'activation 

Déclaration mensuelle pour le calcul de l'allocation 
de travail - Activa-START 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH009 001 Scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH009 002 Scénario 9 - Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration pour l'octroi du droit aux vacances 
seniors 

01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH010 001 Scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration mensuelle d'heures de vacances jeunes 01/01/1900 01/01/9999 

CHOMAGE WECH010 002 Scénario 10 - Déclaration mensuelle d'heures de vacances 
jeunes ou seniors 

Déclaration mensuelle d'heures de vacances seniors 01/01/1900 01/01/9999 
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INDEMNITES 

Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

INDEMNITES ZIMA001 001 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Incapacité de travail (maladie, 
accident, congé prophylactique) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 002 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Repos de maternité 01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 003 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Ecartement complet  du travail en tant 
que mesure de protection de la 
maternité 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 004 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Ecartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la 
maternité 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

INDEMNITES ZIMA001 005 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé de paternité - congé de 
maternité converti (art. 39, al. 7, de la 
loi du 16.3.1971 sur le travail) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 006 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé de naissance - 10 jours (art. 30, 
§ 2, de la loi du 3.7.1978 relative aux 
contrats de travail) 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA001 007 Scénario 1 - Déclaration en cas d'incapacité de travail, de repos de 
maternité, d'écartement complet du travail en tant que mesure de 
protection de la maternité, d'écartement partiel du travail en tant 
que mesure de protection de la maternité, de congé de paternité 
(art. 39, al. 7 loi du 16.3.1971 sur le travail), de congé de naissance 
(art. 30, § 2, loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail) et de 
congé d'adoption 

Congé d'adoption 01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA002 001 Scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de 
protection de la maternité et de poursuite d'une activité chez un des 
deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux emplois 
salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée du travail 
que du chef de l'une de ces deux occupations 

Reprise d'un travail adapté dans le 
courant d'une période d'incapacité de 
travail 

01/01/1900 01/01/9999 
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Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

INDEMNITES ZIMA002 002 Scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de 
protection de la maternité et de poursuite d'une activité chez un des 
deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux emplois 
salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée du travail 
que du chef de l'une de ces deux occupations 

Exercice d'un travail adapté dans le 
cadre d'une mesure de protection de 
la maternité 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA002 003 Scénario 2 - Déclaration mensuelle en cas de reprise d'un travail 
adapté dans le courant d'une période d'incapacité de travail, 
d'exercice d'un travail adapté dans le cadre d'une mesure de 
protection de la maternité et de poursuite d'une activité chez un des 
deux employeurs, lorsque la travailleuse est titulaire de deux emplois 
salariés auprès d'employeurs différents et n'est écartée du travail 
que du chef de l'une de ces deux occupations 

Poursuite d'une activité chez un des 
deux employeurs, lorsque la 
travailleuse est titulaire de deux 
emplois salariés auprès d'employeurs 
différents et n'est écartée du travail 
que du chef de l'une de ces deux 
occupations 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA003 001 Scénario 3 - Attestation en vue de l'indemnisation des pauses 
d'allaitement 

Attestation en vue de l'indemnisation 
des pauses d'allaitement 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA005 001 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des 
travailleurs dont le pécule de vacances 
est payé par une caisse de vacances 
ou l'ONVA 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA005 002 Scénario 5 - Déclaration annuelle de vacances Déclaration de vacances des 
travailleurs dont le pécule de vacances 
est payé par l'employeur 

01/01/1900 01/01/9999 

INDEMNITES ZIMA006 001 Scénario 6 - Déclaration de reprise du travail Déclaration de la date de reprise du 
travail 

01/01/1900 01/01/9999 
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MALADIES PROFESSIONELLES 

Secteur Identification Code Scénario Libellé 
Date de début 

de validité 
Date de fin 
de validité 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 001 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Arrêt de travail complet 01/01/1900 30/06/2011 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 002 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Mutation de poste avec perte de 
salaire 

01/01/1900 30/06/2011 

MALADIES 
PROFESSIONELLES 

BZMP001 003 Scénario 1- Demande mandatée - écartement d'une travailleuse 
enceinte - secteur privé 

Combinaison d'arrêt de travail 
complet et mutation de poste 

01/01/1900 30/06/2011 

 



NUMERO DU BLOC: 90082 VERSION: 2014/2 DATE DE PUBLICATION:  27/05/2014

Référence
(Label XML : Reference)

DESCRIPTION: Bloc fonctionnel permettant de préciser des références relatives à un ou plusieurs formulaires ; un
formulaire pouvant être une déclaration DmfA originale, une déclaration de modification DmfA, une
DRS, une demande de renseignements, une déclaration Dimona, etc.

CONTENU (ZONES): 00221 - TYPE DE LA RÉFÉRENCE
00298 - ORIGINE DE LA RÉFÉRENCE
00222 - NUMÉRO DE RÉFÉRENCE

BLOCS  LIES:

CARDINALITE MIN.: 0
CARDINALITE MAX: 3

"Présence" est modifiée:
PRESENCE
*CONDITION: Cardinalité 1: 1 OBLIGATOIRE SI la déclaration est une réponse sur une demande ou concerne

une modification ou une annulation
*LIMITATIONS SUPPLEMENTAIRES:  

- Par type de référence, seul un bloc « Référence », qui est un numéro de ticket, peut être déclaré.
- S’il s’agit du formulaire du type « SU », toutes les valeurs correspondant au glossaire, à l’exception
de la valeur « 5 » pour la zone 00221 Type de la référence, sont autorisées si la  « Référence »
concerne un numéro de ticket.
- S’il s’agit du formulaire du type « FA », seule la valeur « 5 » pour la zone 00221 Type de la
référence est autorisée si la  « Référence » concerne un numéro de ticket.
- Si le « statut de l’attestation » est une « Modification de l'original version papier », aucun bloc «
Référence » ne peut être déclaré avec un numéro de ticket.
- Si le « statut de l’attestation » est une « modification » ou une « annulation », seul un bloc «
Référence » avec un numéro de ticket et le type de référence « 3 » doit être déclaré. Une telle
référence ne peut être déclarée dans aucune autre situation.

CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:
Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Erreur de séquence
Non présent
Trop d'occurrences avec les mêmes identifiants
Interdit

90082-091
90082-001
90082-006
90082-005

B
B
B
B
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